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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU 6 avril 2009 

 
 

Réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire,  le Conseil Municipal a acté les décisions 
ci-dessous et pris connaissance des informations suivantes : 
 

 
*  A autorisé le Maire à lancer la procédure de désignation d’un mandataire pour la réalisation des études pré- 
opérationnelles de la ZAC de la Camerelle. 
 

* A adopté les modalités de concertation pour la révision simplifiée de la ZAC de la Camerelle.  
 

* A validé le travail de la Commission « Développement Economique » quant à la révision simplifiée de la 
ZAC de la Camerelle et approuvé le schéma qui sera soumis à concertation. 
 
* A adopté la décision modificative budgétaire n° 1. 
 
* A accordé les subventions suivantes : Véloce-Club Spinalien (1.000 € pour l’école de cyclisme du V.C.S. et 
2.000 € pour le Grand Prix de la Ville de Chantraine le 1er mai 2009), 2.500 € pour l’association des Concerts 
Classiques et 2.500 € pour le Floréal. 
 
* A révisé les tarifs de l’Accueil Loisirs Sans Hébergement à compter du 1er juin 2009. Soit 55 € par semaine 
pour les enfants de Chantraine, 72 € par semaine pour les extérieurs et 5,15 € par semaine pour la garderie du 
matin et du soir.   
 
* A autorisé le Maire à solliciter une subvention auprès du Département pour l’équipement mobilier de la     
4ème classe de l’école maternelle Julia Colin. 
 
* A pris connaissance du calendrier des manifestations chantrainoises à venir :  

• le 23 avril à 20 heures, réunion publique à la Maison Charles Grandemange,  
• le 24 avril à 20 heures, repas italien organisé par le Comité de Jumelage,  
• le 26 avril à 11 heures (rassemblement à 10 h 45 devant le cimetière), commémoration de la Journée 

de la Déportation,  
• le 1er mai Grand Prix cycliste de la Ville de Chantraine,  
• le 6 mai à 20h30, concert du Floréal. 
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Chantraine, le 7 avril 2009 


